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Titre

Plus de sécurité pour les élèves du niveau primaire qui prennent les

bus de lignes publiques.

Texte de l'intervention

Le groupe UDC se soude de la sécurité, celle des élèves qui prennent le bus nous préoccupe. Les
correspondances ne sont pas optimales, ce n'est pas un secret.

Conscient que les contrats et diverses conventions en cours ne peuvent pas être dénoncés, nous
l'avons compris, le groupe UDC souhaite réagir par une solution intermédiaire, afin d'au moins
garantir la sécurité à nos chères petites têtes blondes.

D'année en année le sujet revient sur la table, le casse-tête est infini pour la commune et les écoles
et non résolu aux yeux de la population.

Il faut savoir que certains élèves du niveau primaire, dont ceux du village des Neyres
particulièrement, attendent le bus de ligne plus de 30 minutes en fin de journée.

Une "garde" a été mise en place par l'école et certains enseignants, que nous remercions au
passage, pour les élèves de 2H. Cependant au jour d'aujourd'hui, dès la 3H soit à partir de 6 ans,
les élèves doivent sortir de l'école et attendre donc plus de 30 minutes leur bus aux abords de la
route. Certains plus grands élèves habitants le secteur traînent dans la zone, courent, se
bousculent dans l'herbe et sur l'aire de stationnement du bus. Même si la route est limitée à 30km/h
aux Perraires, la circulation est importante et le danger est réel.
La problématique est la même au Corbier puisque les élèves fréquentants cette école attendent le
bus encore plus longtemps pour retourner aux Neyres. Leur chemin est plus long également entre
la sortie de l'école et l'arrêt de bus de la route Pré-Raye.

Pour les élèves d'Illarsaz, la problématique est similaire également.

Bon nombre de passages piétons sont surveillés par des patrouilleurs aux heures d'entrée et de
sortie de classe, pour le groupe UDC notre commune devrait prendre les dispositions qui
s'imposent afin de garantir la sécurité pour tous les élèves. Un élève qui attend un bus plus de 10
minutes aux abords d'une route court au moins autant de danger qu'un élève qui traversent une
route en 30 secondes, voire même plus.

Pour répondre à cette problématique, nous voulons clarifier la situation de sorte à ce que la
Municipalité prenne des dispositions en collaboration avec la direction des écoles.



Conclusion

Par ce postulât, le groupe UDC demande à la Municipalité d'étudier la prise en charge surveillée
des élèves de degré primaire qui doivent prendre un bus de ligne publique lorsque les temps
d'attentes sont trop importants, tous secteurs confondus.
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